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• La ville de ROYAN doit respecter un certain nombre de principes et  de 
règles de procédures pour procéder à des achats. 

 

• L’achat public obéit à des règles précises de publicité et de mise en 
concurrence. 

 

• La ville de ROYAN ne peut pas acheter dans les mêmes conditions que les 
acteurs privés, elle doit pour cela passer des marchés publics ou des 
accords-cadres (travaux, fournitures, services). 

 

•  Les achats de la ville de ROYAN s'inscrivent donc dans un cadre 
réglementaire (code des marchés publics notamment) et un ensemble de 
règles internes de procédure dont  l'ensemble constitue les règles d'achat 
de la Ville de ROYAN. 

 

• Le respect des principes de libre accès à la commande publique, d’égalité 
de traitement des candidats, et de transparence des procédures permet 
d’assurer l’efficacité des actes d’achat et la bonne utilisation des deniers 
publics. 
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 Lorsqu’elle décide d’acheter, la ville de ROYAN doit respecter un 
ensemble de règles plus ou moins contraignantes, selon la 
procédure d'achat public concernée, pour choisir l'entreprise qui 
répondra au mieux à son besoin. 

 

 Pour les entreprises, répondre à une consultation d’achat 
public exige une connaissance et une maîtrise parfaites de ces 
règles pour établir une candidature et une offre excellentes et 
adaptées. 
 

 Pour répondre aux marchés publics, vous devez au préalable vous 
assurer d’établir une candidature en bonne et due forme, ainsi 
qu’une offre la plus complète possible répondant au dossier de 
consultation. 
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Cette brochure a pour objectif de vous aider dans votre démarche 

de répondre à une consultation de la Ville de ROYAN 
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Pour s’entendre, il faut se comprendre, et pour 

se comprendre, il faut parler le même langage ! 



Marché public  

 

QUELQUES NOTIONS 
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Contrat : accord entre deux parties 

Conclu à titre onéreux : paiement d’un prix en 
contrepartie 

Avec un opérateur public ou privé 

Pour répondre aux besoins de la commune 

En matière de travaux, fournitures ou services 
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Transparence des 
procédures 

Égalité de traitement 
des  candidats 

Code des marchés 
publics : décret n° 
2006-975 du 1er 

août 2006 

Applicables à tous 
les marchés publics, 

même les MAPA 
(CE, 29/07/2002, 

MAJ Blanchisserie 
de Pantin) 

Liberté d’accès à la 
commande 
publique 

Les principes fondamentaux de la commande publique 



QUELQUES NOTIONS 
 Le contenu et la procédure de passation des marchés peuvent 

prendre des formes différentes variant selon leur montant et leur 
objet.  

 

  2 types de procédure existent : 

 
 procédure adaptée (MAPA) (Négociation possible, pas de CAO…) 

 Procédures formalisées (appel d’offres, concours…) 

 

 NE PAS UTILISER LE TERME D’ « APPEL D’OFFRES » MAIS CELUI 
DE CONSULTATION 

 

 L'appel d'offres, qui est la procédure formalisée de droit commun, 
exige une publicité de niveau européen au-delà de certains 
montants (5 millions d’euros H.T. pour les travaux, 200 000 € H.T. 
pour les fournitures et services).  

 

En appel d'offres, aucune négociation n'est possible, les offres des 
candidats étant intangibles. Les marchés sont attribués par la 
Commission d'appel d'offres (CAO) de la Ville. 
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QUELQUES DEFINITIONS ESSENTIELLES 
Un dossier de consultation des entreprises (D.C.E.) comprend :  

 

  un acte d’engagement (A.E.) = pièce maîtresse du contrat. A signer 
impérativement par la personne habilitée de l’entreprise 

  le règlement de consultation (R.C.) = « règles du jeu » de la consultation 

   un cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.) = 
document contractuel comportant des clauses de portée juridique et 
financière, qui fixe les dispositions administratives propres à chaque 
marché  

  un cahier des clauses techniques particulières (C.C.T.P.) = le « cahier 
des charges » : document contractuel qui formalise le descriptif techniques 
des fournitures, des prestations de services ou des travaux que la ville 
souhaite acheter ou faire réaliser. Il indique aux entreprises les moyens 
techniques pour atteindre l’objectif du marché. Il peut contenir des annexes, 
comme des plans par exemple.  

   un cahier des clauses particulières (C.C.P.) = document regroupant les 
clauses administratives et techniques particulières propres à un marché 
lorsqu'il n'est pas nécessaire d'élaborer séparément un C.C.A.P. et un 
C.C.T.P. 

   d’autres documents éventuels : bordereau de prix unitaire (B.P.U.), 
détail quantitatif estimatif (D.Q.E.), attestation de visite, études de sols… 
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QUELQUES DEFINITIONS ESSENTIELLES 

Le R.C. fait référence également à des documents généraux : 

 

 Le Cahier des Clauses Administratives Générales (C.C.A.G.) : 

clauses générales à portée juridique et financière qui fixent les droits et 

obligations du titulaire du marché et de la ville. 

 

  Il en existe 4 utilisés par la Ville : 

 Fournitures Courantes et Services (F.C.S.) 

 Prestations intellectuelles (P.I.) 

 Travaux 

 Techniques de l’Information et de la Communication (T.I.C.) 

 

  Ils peuvent être complétés ou modifiés par le C.C.A.P.   

  Il n’y a pas d’obligation de fournir le document au candidat qui retire le 

D.C.E.  
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QUELQUES DEFINITIONS ESSENTIELLES 

 

 Le Cahier des Clauses Techniques Générales (C.C.T.G.) :  

 fixe les dispositions techniques applicables à toutes les prestations 

d’une même nature.  

 La référence aux C.C.T.G. n’est pas obligatoire  
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QUELQUES DEFINITIONS ESSENTIELLES 
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 L’avis d’appel public à la concurrence (A.A.P.C.) : 

    destiné à informer les candidats potentiels à un marché des principales 

caractéristiques de ce dernier.  

    L’annonce peut être insérée sur différents supports de publication :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  Lire attentivement l’ AAPC !  

 
 
 

  Selon la procédure, l’objet du marché et ses caractéristiques, le contenu de l’avis de 

publicité varie selon les modalités obligatoires devant figurer. 

 Les supports de publication varient également en fonction du type de marché lancé par 

l'organisme public. 

 Parmi les éléments contenus dans l’avis de publicité, figurent les critères de sélection  

 des candidatures, à ne pas confondre avec les critères de sélection des offres. 

 Vous devez présenter une candidature « réaliste ». Si elle n'est pas dans la possibilité de 

répondre humainement ou techniquement au besoin de l'organisme public, mieux vaut 

s'abstenir de répondre et chercher une annonce qui correspond mieux à vos capacités.  

 Lorsque le groupement d'entreprises est autorisé, cela peut être avantageux pour une 

petite société se groupant avec des entreprises de taille plus importante. 

 Concernant les critères de sélection des offres, ils sont essentiellement pondérés et vous 

permettent d’apprécier le poids accordé par la Ville à tel ou tel critère.  

 Pour toute question concernant le marché pour lequel votre entreprise se porte candidate, 

n'hésitez pas à contacter le service dont les coordonnées figurent dans l'AAPC. 
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 LES CRITERES  

 
 

 
 

NE PAS CONFONDRE LES CRITERES DE SELECTION DES 
CANDIDATURES, DES CRITERES DE SELECTION DES OFFRES ! 

 

  Candidatures :  

  Garanties et capacités techniques et financières, 

  Capacités professionnelles 

 

 

Offres :  

  Pluralité de critères : prix, valeur technique, délai, qualité 

de l’offre… 

             La préférence locale est interdite ! 
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  ETAPE N°1 : Au stade de la candidature 

 
 Question n° 1 : pouvez-vous soumissionner ? 

 
 

Vous devez être en règle avec la loi, c’est-à-dire : 
 
  ne pas être en interdiction de soumissionner à une commande 

publique 
  être à jour de vos obligations sociales et fiscales 
  ne pas être en situation de liquidation judiciaire 
 
 
 Vous pouvez soumissionner si votre société : 

 
  est en redressement judiciaire 
  est de création récente 
  disposer des capacités techniques, professionnelles et financières 

requises pour réaliser la prestation ou les travaux demandés. 
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  ETAPE N°1 : Au stade de la candidature 

 
 Question n° 2 : Comment répondre ? 

 
 Dans le RC et/ou l’ AAPC, un certain nombre de 

documents (article 45 CMP) vous sont demandés 
pour apprécier la recevabilité de votre candidature 

  
 
 
 => une check-list en annexe (téléchargeable 

également sur le site de la Ville) vous permet de 
contrôler la communication des pièces en question   
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Lorsque vous répondez, les erreurs à ne 

pas commettre : 
 

 HALTE A LA PAPERASSE INUTILE ! 
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1) Les attestations sur l’honneur sont inutiles si 
vous répondez en utilisant le formulaire DC1 
complété et signé : 

 

  gain de temps pour l’entreprise 

    contrôle plus rapide pour la Ville 

  ne pas fournir attestations sur l’honneur + 
 DC1 = DOUBLONS INUTILES 

   évite les sources d’erreurs (liées à 
 l’évolution rapide des dispositions législatives 
 et réglementaires une vérification accrue de 
 la Ville  perte de temps) 
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 Etape 1: au stade de la candidature  

 I - Les déclarations sur l’honneur: les erreurs à éviter ( Art 44-II CMP et arrêté du 26 août 2006) 

 
Le formulaire DC1 (remplace le formulaire DC4)  
http://www.economie.gouv.fr/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/
DC/imprimes_dc/dc2.rtf 

 Remplir la section « F » du formulaire DC1, c’est éviter de fournir une multitude de 

 déclarations sur l’honneur et assurer une rapidité d’instruction  
           (exemples ci dessous)  



20 

    

  
  

  

  

  

  

La seule signature de la 
section « F » du formulaire 
DC1 remplace la fourniture de 
multiples déclarations sur 
l’honneur et accélère 
l’instruction de la candidature 

DC1 
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2) Les mandats (en cas de groupement d’entreprises) : 

 

 Cochez la case correspondante de la rubrique G du 

DC1 

  pas besoin alors de rédiger un mandat séparé sur 

papier libre destiné à habiliter le représentant du 

groupement 
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L'intérêt du formulaire DC1 (= lettre de candidature) 
 

   Par ce formulaire, le candidat : 
 
 ● déclare sur l’honneur qu’il n’entre pas dans un des cas d’interdiction de 

soumissionner (43 CMP =>inutile d'exiger les déclarations à partir du moment où 
elles figurent déjà à la rubrique F1) 

 
 ● atteste qu’il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales 
 
 ● assure l’exactitude des renseignements fournis au titre du formulaire DC2 (= 

déclaration du candidat).  
 
   Le DC1 est le seul document de la candidature qui doit être signé par le candidat 

individuel s'il est seul ou, par chacun des membres du groupement, si le candidat se 
groupe.  

 
Le formulaire DC1 permet aussi : 
 
      ● de savoir si la candidature est présentée pour un lot ou plusieurs lots : en cas   

d’allotissement, ce document peut être commun à plusieurs lots.  
      ● de savoir si le candidat se présente seul ou en groupement d’entreprises (et dans 

ce cas, de connaitre les membres du groupement ainsi que les lots dans lesquels ils 
interviennent, de savoir si le groupement est conjoint ou solidaire, de connaitre le 
mandataire et ses habilitations).  

      ● d’être utilisé par les groupements d’entreprises comme document d’habilitation du 
mandataire. Les groupements d’entreprises remplissent un document unique ; 
chaque membre du groupement le signe et produit les renseignements ou 
documents demandés par la Ville de ROYAN (DC2).  
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 Les rubriques du DC1 : 
 

• A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité 
adjudicatrice).  

• B - Objet de la consultation.  
• C - Objet de la candidature.  
• D - Présentation du candidat.  
• E - Identification des membres du groupement et répartition des 

prestations.  
• F - Engagements du candidat individuel ou de chaque membre du 

groupement.  
• F1 – Attestations sur l’honneur.  
• F2 - Capacités.  
• G - Désignation du mandataire et habilitation (en cas de 

groupement).  
• H - Signature du candidat individuel ou de chaque membre du 

groupement.  
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3) Les documents à fournir pour apprécier les 

capacités techniques, professionnelles et 

financières : 

 

  Au niveau technique : 

       Indiquer les moyens humains et techniques 

affectés à un marché de même nature : 

 

  veiller à indiquer les effectifs moyens 

annuels + personnel d’encadrement des 3 

dernières années 
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3) Les documents à fournir pour apprécier les capacités 

techniques, professionnelles et financières : 

 

  Au niveau financier :  

 Fournir le CA sur les 3 derniers exercices + le % consacré 

à l’activité visée par le marché par année considérée 

    

  Quid d’une société récente ? : 

 

 Pour les entreprises et sociétés nouvellement créées, les 

candidats pourront fournir, comme « preuve par 

équivalence », tous les éléments susceptibles de 

permettre d’apprécier leurs moyens (humains, techniques, 

financiers) pour assurer les prestations. La Ville 

appréciera le caractère suffisant ou non des documents 

présentés. 
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3) Les documents à fournir pour apprécier les capacités 

techniques, professionnelles et financières : 

 

  Au niveau professionnel :  

  Il est toujours demandé une liste des références en 3 

parties : maître d’ouvrage, montant, date (sur 3 ans si 

fournitures et services, sur 5 ans si travaux) + attestations 

de bonne exécution pour les travaux les plus importants 

 

  NE FOURNISSEZ PAS DES DOCUMENTS DE 

PLUSIEURS CENTIMETRES D’EPAISSEUR AVEC DES 

REFERENCES « ANTEDILUVIENNES », ET SOUVENT 

INCOMPLETS (MONTANT MANQUANT, OMISSION DE 

DATE…) ! 
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EXEMPLES A EVITER 
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Montant ? 

Maître(s) 

d’ouvrage ? 

Année ? 

Exemples de 

références 

incomplètes 



EXEMPLE A SUIVRE 
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Exemples de références 

travaux complètes 

Maître(s) d’ouvrage 

 Les 5 dernières années 

Montant 



Pour vous déclarer, préférer le DC2 : 

 

 gain de temps pour l’entreprise 

    contrôle plus rapide pour la Ville 

  éviter les doublons inutiles  

  (renseignements fournis par DC2 et par des 

 documents complémentaires) 
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Etape 1: au stade de la candidature 

 
II – Les renseignements relatifs à la capacité professionnelle, technique et financière: 
Obligatoires (art 45-I et 44-I CMP et arrêté du 28 août 2006 (NOR: ECOM0620008A)) 
 

Le formulaire DC2 (remplace le formulaire DC5): 
(http://www.economie.gouv.fr/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/DC/imprimes_dc/dc2.rtf) 

% du chiffre d’affaires consacré à l’activité visée 
par le marché public par année d’exercice 

Chiffre d’affaires global des 3 derniers exercices  
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Etape 1: au stade de la candidature 
 
II – Les renseignements relatifs à la capacité professionnelle, technique et financière: 
Obligatoires au regard des documents demandés par le pouvoir adjudicateur (art 45-I et 
arrêté du 28 août 2006 (NOR: ECOM0620008A)) 
 

Le formulaire DC2 (remplace le formulaire DC5): 
(http://www.economie.gouv.fr/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/DC/imprimes_dc/dc2.rtf) 

ATTENTION: Seuls les documents demandés, 
figurant dans l’avis d’appel public à la concurrence ou 
la lettre de consultation, sont exigibles  

Les documents pouvant être demandés sont :  
-Déclaration du chiffre d’affaire global et du 
pourcentage de chiffre d’affaires relatif à l’activité 
demandée par le marché public sur les 3 derniers 
exercices;  
- Déclaration de banque ou d’assurance pour les 
risques professionnels  
- Déclaration des effectifs moyens annuels et de 
la part de personnel d’encadrement durant les 3 
derniers exercices;  
- Liste des principaux marchés  de fournitures ou 
de services réalisés au cours des 3 derniers 
exercices et de travaux au cours des 5 derniers 
exercices; 
- Déclaration du matériel et équipement à 
disposition du candidat pour la réalisation d’un 
marché équivalent;  
- Pour les fournitures et services: Description de 
l’équipement technique, mesures de qualité et 
moyens de recherche et développement à 
disposition du candidat;  
-Certification de qualification professionnelle ou 
références de travaux;  
- Echantillons, descriptions, photographies des 
fournitures.   
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 Etape 1: au stade de la candidature  

 III - Justificatif des pouvoirs de la personne habilitée pour engager l’entreprise candidate: 

 Obligatoire (Art 45-I CMP)  

 

Le formulaire DC2 (remplace le formulaire DC5) +  DC1 en cas de groupement  

http://www.economie.gouv.fr/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/
DC/imprimes_dc/dc2.rtf 

DC1 

DC1 

DC2 

DC1 



 

•  L'intérêt du formulaire DC2  
• (= déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement)  

 
 Il fournit les informations sur le candidat individuel ou le membre du 

groupement.  
 

 Il permet de vérifier que le candidat individuel ou chacun des membres du 
groupement dispose des capacités suffisantes pour l’exécution du marché 
public ou de l’accord-cadre : les capacités techniques, financières, et 
professionnelles.  
 

 Ce document est rempli soit par le candidat individuel, soit par chaque 
membre du groupement en cas de candidature groupée.  
 

 En complément du DC1, le candidat individuel ou chacun des membres du 
groupement produit, en annexe du DC2, les éléments demandés par la Ville 
de ROYAN dans l'avis d'appel public à la concurrence, le règlement de 
consultation ou la lettre de consultation.  
 

•  le DC2 doit être fourni pour chacun des lots en cas d’allotissement.  
•  le DC2 n’a pas à être signé. 
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  Les rubriques du DC2 : 
 

 A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité 
adjudicatrice).  

 B - Objet du marché public ou de l’accord-cadre.  
 C - Identification du candidat individuel ou du membre du 

groupement.  
 D - Renseignements relatifs à la situation financière du candidat 

individuel ou du membre du groupement.  
 D1 - Chiffre d’affaires hors taxes des trois derniers exercices 

disponibles  
 D2 - Le candidat fait-il l’objet d’une procédure de redressement 

judiciaire ou d’une procédure étrangère équivalente ?  
 E - Capacités des opérateurs économiques sur lesquels le candidat 

individuel ou le membre du groupement s’appuie pour présenter sa 
candidature.  

 F - Renseignements relatifs à la nationalité du candidat individuel ou 
du membre du groupement.  

 G - Récapitulatif des pièces à fournir à l’appui de la candidature.  
 

     cf notice explicative DC2 par la DAJ 
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RECOMMANDATIONS – CONSEILS POUR LES 

ENTREPRISES 

 

 Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d’autres 
opérateurs économiques sur lesquels il s’appuie pour présenter sa candidature, le 
candidat produit les mêmes documents concernant cet opérateur économique que 
ceux qui lui sont exigés par la Ville de ROYAN.  

 

   pour justifier qu’il dispose des capacités de cet opérateur économique pour 
l’exécution des prestations, le candidat produit un engagement écrit de l’opérateur 

économique.  

 

 Si un candidat propose un sous-traitant, il doit produire les documents permettant 
d’apprécier sa candidature : capacités techniques, professionnelles et financières 
(114 - 1° e) CMP) 

 

   d’ où les formulaires DC1 et DC2 demandés aux candidats 
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  ETAPE N°2 : Au stade de la remise de l’offre 

 
  Vérifier que l’acte d’engagement a été signé par la  

           personne habilitée au sein de l’entreprise 
 
    Vérifier que les documents type bordereau de prix, 

 détail quantitatifs estimatifs sont correctement 
 remplis 

 
    Vérifier que vous avez transmis les éléments 

 demandés dans le dossier de consultation des 
 entreprises (DCE) 

 
     Eviter de viser, parapher voire fournir les RC, CCAP,  

 CCP, CCTP, tout document non demandés 
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  ETAPE N°2 : Au stade de la remise de l’offre 

 
     Vérifiez la cohérence des mentions techniques et financières (ces 

dernières étant exprimées en chiffres et en lettres) de votre offre 
dans les pièces à remettre 

 

  Vérifier que la forme du groupement proposée est bien celle 
demandée, et que tous les cotraitants (c’est-à-dire les entreprises 
avec lesquelles vous décidez de vous grouper pour répondre à un 
marché public) apparaissent en tant que tel dans la lettre de 
candidature (DC1 ou équivalent) 

 

  Penser à déclarer les éventuels sous-traitants 

 

  Respecter la date et l’heure de remise des plis : tout pli arrivé 
hors délai ne sera pas accepté. 
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    Rejet des offres 

Les offres irrégulières, inappropriées et inacceptables peuvent, dans le 

cadre d’une négociation en MAPA, devenir conformes. Si elles ne le 

sont pas à la suite de la négociation, elles sont éliminées. 

  Offre  

irrégulière 

Offre 

inappropriée 

Offre 

inacceptable 

Apporte une 

réponse mais 

incomplète ou qui 

ne respecte pas 

les exigences de 

la publicité ou du 

DCE 

Apporte une 

réponse sans 

rapport avec le 

besoin, assimilée 

à une absence 

d’offre 

Si les conditions 

prévues pour son 

exécution 

méconnaissent la 

législation ou si les 

crédits alloués 

après évaluation 

du besoin sont 

insuffisants  
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Offres anormalement basses 

Obligation de 
demander par écrit 

des précisions 

Si réponse 
insatisfaisante: 

Rejet par la CAO 

Si réponse 
satisfaisante: 

retenue 

(en procédure formalisée) 
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  ETAPE N°3: Au stade de l’attribution 
provisoire (46 CMP)  

(= avant la signature du contrat) 
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L’offre classée 1ère est retenue, mais : 

 

   si l’offre retenue ne fournit pas les 

 documents administratifs nécessaires :  

  

 L’offre classée en 2ème position sera 

retenue, et ainsi de suite... 



  ETAPE N°3: Au stade de l’attribution 
provisoire (46 CMP)  

 
 Quels documents fournir ? 

 
    les certificats sociaux et fiscaux  

      à jour 
    les justificatifs d’immatriculation 
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 Vous pouvez fournir l’ensemble des attestations fiscales et sociales 

(selon les cas, URSSAF, RSI, MSA, congés payés…) à jour 
 

 Ou vous demandez au service des impôts compétents (service des 

impôts des particuliers ou des entreprises) ou à la Direction des grandes 

Entreprises (D.G.E.) si vous en dépendez, de vous compléter et signer le 

NOTI2 « Etat annuel des certificats reçus » contre le dépôt des certificats 

sociaux et fiscaux originaux : 

  en page 3 du NOTI2, le directeur compétent ou son représentant 

cochera toutes les cases faisant référence aux certificats fiscaux ou 

sociaux que vous lui aurez présentés et dont il pourra attester la 

régularité 

  il existe une procédure optionnelle pour les entreprises non rattachées 

à la D.G.E. : vous pouvez autoriser le centre des impôts à recueillir 

directement les attestations requises (cf fiche DAJ et notice NOTI2 

téléchargeables sur le site internet de la ville de ROYAN)   
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DOCUMENTS ET ATTESTATIONS REMIS PAR LE CANDIDAT RETENU ETABLI EN FRANCE 

Lorsqu’il est envisagé d’attribuer le marché puis tous les 6 mois jusqu’à la fin de son exécution 

DC6 

 

A – Documents à remettre à l’acheteur DC6 

 
Le candidat, à qui il est envisagé d’attribuer le marché, qui est établi en France, fournit à l’acheteur :  
 
A – 1. Dans tous les cas :  
  

Une attestation de fourniture de déclarations sociales émanant de l'organisme de recouvrement des 
cotisations et des contributions sociales et datant de moins de six mois (article D8222-5-1°) 

 
A – 2. Dans le cas où une immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés (RCS) ou au Répertoire des 
Métiers (RM) est obligatoire ou lorsque la profession est réglementée, l'un des documents suivants (article D8222-5-

2°) : 
 

a) Un extrait K ou K bis RCS (délivré par les services du greffe du tribunal du commerce à une date récente);  

b) Une carte d'identification justifiant de l'inscription au RM ;  

c) Un devis, un document publicitaire ou une correspondance professionnelle (avec les mentions obligatoires)
1
;  

d) Un récépissé du dépôt de déclaration auprès d'un centre de formalités des entreprises (pour les personnes 

physiques ou morales en cours d'inscription). 
 
 

B - Attestation sur l’honneur et signature par une personne compétente DC6 
 
L’attestation sur l’honneur est faite par le déclarant lui même, elle est datée (selon les cas, soit au jour où le candidat est informé 
qu’il est attributaire soit  tous les 6 mois suivant la date de signature du marché), puis signée par le déclarant. Elle peut être établie 
soit en utilisant le présent modèle, soit sur papier libre. 
 

J’atteste sur l’honneur : 
 

a) dans tous les cas, avoir déposé, auprès de l’administration fiscale, à la date figurant sur cette attestation 
(article D8222-5-1°-b) 

 

1. l'ensemble des déclarations fiscales obligatoires ;  

2. et le récépissé du dépôt de déclaration auprès d'un centre de formalités des entreprises : 

pour le candidat qui n’est pas tenu de s’immatriculer au RCS ou au RM et qui n’est pas en mesure de produire un extrait K 
ou K-bis ou une carte d’identification justifiant d’une inscription au RM 

 
b) dans le cas où j’emploie des salariés, de la réalisation du travail par des salariés régulièrement employés 

au regard des articles L1221-10, L3243-2 et R3243-1 du code du travail. (article D8222-5-3°) 
 

 
A  , le  
 
Signature 
(nom et qualité de la personne signataire ayant le pouvoir d’engager le candidat retenu) 

 
 
 
 
 
 

 

Date de la dernière mise à jour : 14/11/2008  

                                                           
1 Les mentions obligatoires sont : le nom ou la dénomination sociale, l'adresse complète et le numéro d'immatriculation au registre du commerce et des 

sociétés ou au répertoire des métiers ou à une liste ou un tableau d'un ordre professionnel, ou la référence de l'agrément délivré par l'autorité compétente 

MISE A JOUR OCTOBRE 2008 DC6 

 
MARCHES PUBLICS/ACCORDS-CADRES 

 

DECLARATION RELATIVE A LA LUTTE CONTRE LE TRAVAIL DISSIMULE DC6 

 

Dès lors que le montant du marché public est égal ou supérieur à 3000 euros TTC, cette déclaration concerne le 
candidat auquel il est envisagé d’attribuer un marché (1) et le titulaire du marché (2) en application du code des 
marchés publics (article 46) et du code du travail (articles L 8222-1 et D8222-5 ou D8222-7)  
 

1) Cette déclaration peut être produite par le candidat lors de l’attribution du marché. Elle est datée d’un jour qui se 

situe obligatoirement entre [la date de l’information de l’attribution du marché au candidat ET la date de la 

signature du marché par l’acheteur]. 

2) Cette déclaration peut être produite par le titulaire tous les 6 mois à compter de la signature du marché public et ce 

jusqu’à la fin de l’exécution du marché. 

En cas de candidatures groupées, il convient de remplir une déclaration par membre du groupement.   

Tous les documents et attestations sont établis en langue française. A défaut, ils doivent accompagnés d’une 
traduction en langue française certifiée conforme à l’original par un traducteur assermenté (article 46 IV). 
 

 

A - Identification de l’acheteur : le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice DC6 

 
Reprendre le contenu de la mention relative à l’identité de la personne morale qui passe le marché figurant dans l’avis d’appel public à 
la concurrence.  
Indiquer : adresse, téléphone, télécopieur, courriel 

 
 
 
 

B - Objet du marché DC6 
  

Reprendre le contenu de la mention relative à l’objet du marché qui figure dans l’avis d'appel public à la concurrence 

 
 
 
 

C - Identification du candidat (le cas échéant en tant que membre du groupement) DC6 

 
 
- Nom ou dénomination et adresse du siège du candidat ou du siège social, téléphone, télécopie, courriel 
 

 

- Forme juridique du candidat (entreprise individuelle, SA, SARL, association, personne publique, etc.) : 

 
------------------ 
REMARQUE :  
 La page 2 du DC6 est à choisir en fonction du lieu d’établissement du candidat : en France ou à l’étrang 
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ATTENTION: le formulaire DC6 n’est plus valide et n’est plus accepté 
(modification des articles  D.8222-5 et D.8222-7 du code du travail par le décret n°2011-1601 du 21/11/2011)  

Voir formulaire NOTI1 qui liste, dans sa section F, l’ensemble des pièces devant 
être fournies par chaque candidat.  
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I – Les attestations fiscales et sociales obligatoires (art 46-I-1° et 46-I-2° CMP) 
 
 Soit le formulaire NOTI 2 : 
 

Exemple de formulaire NOTI2  rempli (remplace le formulaire DC7) : 
(http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/NOTI/imprimes_noti/noti2.rtf) 

NOTI2 
 

Faire signer le NOTI2 par les 
organismes fiscaux et sociaux permet 
d’éviter la fourniture de diverses 
attestations et accélère l’instruction de 
la candidature  
 
ATTENTION : Faire signer la section « B » du 
formulaire NOTI2 par les organismes fiscaux et 
sociaux référents évite aux candidats de fournir 
chaque attestation  
 
Cela facilite la candidature et  
accélère l’instruction 
 
 
ATTENTION: L’attestation sociale ou le « visa 
social » page 3 du formulaire NOTI2 doit dater 
de moins de 6 mois   



EXEMPLE A EVITER  

AVEC LE NOTI2 
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Ne pas signer le 

NOTI 2 vous -

même, ni mettre le 

tampon de votre 

entreprise !!! 
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I - Les attestations fiscales et sociales obligatoires (Art 46-I-1° et 46-I-2° CMP)  
 

 Soit les attestations fiscales et sociales individuelles : 
 A) Les plus communes et répandues : 

Attestation de régularité fiscale 

(www.impot.gouv.fr) 

Attestation de régularité sociale 

(www.urssaf.fr) 
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Attestation de régularité fiscale 

(formulaire CERFA n° 10640*12 = 
feuillets 3666) 
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 B) Autres exemples d’attestations fiscales et sociales : 

Attestation de régularité sociale des 
auteurs (AGESSA)  

(organisme agréé du régime de sécurité sociale des 
auteurs) (www.agessa.org) 

Attestation de régularité sociale (RSI)  
(sécurité sociale des chefs d'entreprise 

indépendants, auto-entrepreneurs, artisans, 
commerçants, professions libérales, industriels) 

(www.rsi.fr) 
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Certificat de congés payés et chômage-
intempéries 
(www.cnetp.fr) 

Attestations de régularité sociale 
(MDA)  

(organisme agréé du régime de sécurité sociale 
des artistes (www.lamaisondesartistes.fr) 
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Attestation de régularité  
sociale MSA 
(www.msa.fr) 

Attestation de régularité fiscale 
(formulaire CERFA n° 10 640*11 

= feuillets 3666 sur fond bleu) 
 

Attestation de régularité sociale 

(pole-emploi.fr) 
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II – Les justificatifs d’immatriculation (Art 46-I-1 CMP) : 
 
  soit un extrait du registre du commerce et des sociétés (K ou K bis) (< 3 mois) 
  soit l’attestation d’une carte d’identification au répertoire des métiers (< 3 mois) 
  soit toute pièce mentionnant la dénomination sociale, l’adresse complète, le numéro 
     d’immatriculation à un ordre professionnel ou la référence d’agrément 
  soit un récépissé de dépôt de déclaration si en cours d’inscription. 

 

 

 

 

Extrait K bis 
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II – Les justificatifs d’immatriculation (Art 46-I-1 CMP) : 
 

 

 

 

 

Attestation répertoire des métiers (RM) 
Attestation répertoire 

SIRENE  

(système informatique pour le 
répertoire des entreprises et 

établissements) 



RECOMMANDATIONS – CONSEILS POUR LES ENTREPRISES 

  
 Ne fournissez pas les attestations fiscales et sociales à 

jour + NOTI 2 = DOUBLON 
 

 Les copies produites n’ont pas à être certifiées  
 conformes à l’original (cf article 4 arrêté du 31/01/2003) 
 
 Vous pouvez télécharger votre attestation fiscale (si 

vous payez la TVA en ligne) + sociale sur l’espace 
sécurisé URSSAF 
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TRAVAIL DISSIMULE  

OU CLANDESTIN 

• En cas de manquement à la réglementation relative au 
travail dissimulé, la Ville de ROYAN, donneur d’ordre, 
peut appliquer au titulaire une pénalité égale à 10 % du 
montant du contrat si ce dernier ne s’acquitte pas des 
formalités mentionnées aux articles L.8221-3 à L. 8221-5 
du code du travail. 

• Si, dans le cadre du dispositif d’alerte, vous n’avez pas 
donné suite à la mise en demeure de régulariser votre 
situation, la Ville pourra soit appliquer la pénalité 
contractuelle (cf A.E.), soit rompre le contrat, sans 
indemnités, aux frais et risques du titulaire du marché.(cf 
guide URSSAF travail dissimulé) 
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Etape n° 4 : au stade de l’exécution de marché 
 

I - Les attestations fiscales et sociales en cours de marché obligatoires (46-I-1° et 46-
I-2° CMP)  
 

A demander tous les 6 mois durant l’exécution du marché 
  

Attestations sociales: À produire tous les 6 
mois • Soit faire signer la section « B » du 
formulaire NOTI2  
• Soit produire une attestation sociale 
individuelle  

Attestations fiscales: À produire tous les ans 
• Soit faire signer la section « B» du formulaire 
NOTI2,  
• Soit produire une attestation fiscale individuelle  
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Etape 3 : au stade de l’exécution de marché  
 

II – Les justificatifs d’immatriculation (Art 46-I-1°CMP) : 

 

 A demander tous les 6 mois durant l’exécution du marché 

 

  soit un extrait du registre du commerce et des sociétés (K ou K bis) (< 3 mois) 

  soit l’attestation d’une carte d’identification au répertoire des métiers (< 3 mois) 

  soit toute pièce mentionnant la dénomination sociale, l’adresse complète, le numéro 

     d’immatriculation à un ordre professionnel ou la référence d’agrément 

  soit un récépissé de dépôt de déclaration si en cours d’inscription. 



Récapitulatif des pièces à fournir au titre de l’article 46  
du Code des Marchés Publics et articles D.8254-2 à D.8254-5 du CT 

Au stade de l’attribution : 
  
 
• Les attestations fiscales et sociales:  

 Soit les attestations fiscales et sociales 
individuellement.  

 Soit faire signer la section « B » du formulaire 
NOTI2  

 
ATTENTION: les attestations sociales doivent être 
datées de moins de 6 mois, les attestations fiscales, 
de moins d’un an.  
 
• Justificatif de la dénomination sociale de l’entreprise: 

 Soit extrait d’inscription au registre du 
commerce datant de moins de 3 mois (K bis)  

 Soit une carte d’identification d’inscription au 
répertoire des métiers  

 Soit un devis mentionnant nom, dénomination 
sociale, adresse et numéro d’immatriculation 

 Soit un récépissé de déclaration pour les 
entreprises en cours d’inscription   
 

• Liste nominative des salariés étrangers employés (le 
cas échéant) (D.8254-2 et s. CT) 

Au stade de l’exécution  
(pièces à demander tous les 6 mois) : 
  
• Les attestations fiscales et sociales:  

 Soit les attestations fiscales et sociales 
individuellement.  

 Soit faire signer la section « B » du formulaire 
NOTI2  

 
ATTENTION: les attestations sociales doivent être 
datées de moins de 6 mois, les attestations fiscales, de 
moins d’un an.  
 
• Justificatif de la dénomination sociale de l’entreprise: 

 Soit extrait d’inscription au registre du 
commerce datant de moins de 3 mois (K bis)  

 Soit une carte d’identification d’inscription au 
répertoire des métiers  

 Soit un devis mentionnant nom, dénomination 
sociale, adresse et numéro d’immatriculation 

 Soit un récépissé de déclaration pour les 
entreprises en cours d’inscription   
 

• Liste nominative des salariés étrangers employés (le 
cas échéant) (D.8254-2 et s. CT) 
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RECOMMANDATIONS – CONSEILS POUR LES 

ENTREPRISES 

Vérifiez bien que votre entreprise est à 

jour de ses obligations sociales et fiscales, 

et qu’elle n’est pas en liquidation. 

 

 La Ville de ROYAN vérifiera aussi, si 

votre entreprise a les ressources 

financières et/ou matérielles nécessaires 

pour assurer le marché en question. 
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LE PASS ENTREPRISE VIRTUEL 

(P.E.V.) 

• Sur le site internet de la ville, via un code 

d’accès, vous pourrez déposer vos 

attestations fiscales, sociales, et 

justificatifs d’immatriculation mis à jour 

• Gain de temps mutuel et rapidité d’action 
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• En conclusion, l’objectif principal de la Ville de ROYAN est 
d’optimiser ses achats et de s’inscrire dans une relation de 
confiance avec ses fournisseurs. L’acheteur public  a conscience 
que tout candidat à une procédure de marché public consacre du 
temps, plus ou moins soutenu, à établir une offre et constituer un 
dossier de réponse.  

• De même, la Ville va consacrer du temps à étudier les réponses, 
analyser comparativement les offres. C’est pourquoi, lorsque vous 
rédigez votre candidature, portez une attention particulière à 
l'orthographe et à la clarté de vos documents. N’alourdissez pas 
inutilement votre dossier.  

• Un achat réussi est un achat « gagnant/gagnant » pour l’acheteur 
public qu’est la Ville de ROYAN et ses prestataires. 
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